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POLE DE GESTION 

17 BIS RUE JOLIOT CURIE – 33185 LE HAILLAN 

TEL.05 57 81 14 00 

Matches à jouer sur le terrain (classé T5 minimum) du club premier nommé le Dimanche 26 octobre 2025 à 15h00 ou le 

Samedi 25 octobre 2025 à 20h00 pour les clubs disposant d’un éclairage classé. 

En cas de résultat nul à l’issue du temps réglementaire, les équipes se départageront directement par l’épreuve des tirs au 

but, dans les conditions fixées par les Lois du Jeu. 

 

 

Les arbitres centraux et les assistants seront désignés par la CR.A. ou les C.D.A. des clubs recevants, selon le niveau de la 

rencontre. 

En cas d’absence de délégué officiel, c’est le représentant du club visiteur qui en fera fonction. 

 

La Commission précise qu’en cas d’indisponibilité d’un terrain, le club recevant devra IMMEDIATEMENT prévenir la Ligue et 

le club adverse. 

 

 

REGLEMENT FINANCIER 

Se référer à l’Annexe 1 du Règlement financier des Coupes. 

 

 

TRES IMPORTANT - FEUILLES DE MATCHES 

Les clubs recevants doivent fournir une tablette afin de permettre l’utilisation de la FMI. 

En cas de panne ou de non-formation à cette pratique, les clubs recevants devront scanner la feuille de match (recto et 

verso) et l’envoyer par mail à la Ligue dès le soir du match à competlfna@lfna.fff.fr 

Cette formalité est ABSOLUMENT OBLIGATOIRE afin de pouvoir procéder au tirage du tour suivant. 

 

 

ACCES AUX MATCHES 

Les dirigeants et joueurs de chacun des clubs en présence ont droit à l’entrée gratuite sur présentation de leur attestation-

licence reçue par courriel. A défaut de fourniture d’adresse mail par le licencié, le club fournira une liste des licenciés émanant 

de Footclubs. 

 

 

ATTENTION !  

 

La règle des REMPLACES-REMPLACANTS ne s’applique PLUS (JUSQU’AU DEUXIEME TOUR SEULEMENT). 

 

Les clubs peuvent faire figurer seize joueurs sur la feuille de match. 

 

A partir du 3ème tour, il peut être procédé au remplacement de 5 joueurs au cours d’un match en 3 séquences au maximum 

en conformité avec les articles 7.3 du règlement de la Coupe de France et 144 des R.G. de la F.F.F. 

Les joueurs débutant la rencontre doivent être numérotés de 1 à 11, les remplaçants étant obligatoirement numérotés de 12 

à 16 au maximum avec le numéro 16 obligatoirement attribué au gardien de but remplaçant. 

Le nombre de mutés est celui qui régit l’équipe première du club dans son championnat.  

Toutefois, le nombre de joueurs mutés est limité dans les conditions de l’article 160 des R.G. de la F.F.F. 

 

mailto:competlfna@lfna.fff.fr


LIGUE DE FOOTBALL NOUVELLE-AQUIT Rencontres non jouées par poule
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25/10/2025

26/10/2025

500089

506983

507200

511566

513182

515107

520177

525006

525226

560360

500139

505679
515156

534318

547677

55041340

55041466

55041356

55041498

55041199

55041372

55041482

55041215

55041278

55041434

55041403

55041309
55041262

55041231

55041450

581325

552163

500211

560801

542347

518856

507038

552085

505684

553111

524114

507008
522239

580598

507029

Ruelle Ofc 1

Neuville Ca 1

Boulazac Es 1

Perigny Fc 1

St Medard En 
Jalles 1
Chasseneuil 16 Us 
1

Feytiat Cs 1

Nieul Sur Mer Asm 
1
Bordeaux St Jean 
Asu 1
Limoges Football 1

Pessacais Stade 
Uc 1
Merignacais Sa 1
Bouscataise Us 1

Larchois La 
Feuillad 1
Targon Soulignac 
Fc 1

Seign.Capb.Soust. 
Fc 1
Angouleme Chte Fc
1
Girondins Bordeaux
1
Etoile Maritime Fc 1

Gouzon Avenir 1

Marmande 47 Fc 1

Montmorillon Ues 1

Trelissac Apfc 1

Bayonne Aviron 1

Poitiers Stade Fc 1

Mazeres Uzos 
Rontign 1
Thouars Foot 79 1
Boe Bon Encontre 1

Bassin Arcachon Fc
1
Chauvigny Us 1

Samedi

Dimanche

25969.1

25975.1

25970.1

25977.1

25963.1

25971.1

25976.1

25964.1

25967.1

25973.1

25972.1

25968.1
25966.1

25965.1

25974.1

Coupe De France Crédit Agricole / Régionale

Stade De Vaugelines à RUELLE 
SUR TOUVRE
Stade René Garnaud 1 à 
NEUVILLE DE POITOU
Stade Lucien Dutard 1 à 
BOULAZAC ISLE MANOIRE
Stade Municipal 1 (Honneur) à 
PERIGNY
Complexe Sportif Robert Monseau
4 à ST MEDARD EN JALLES
Stade André Rochereau 1 à 
CHASSENEUIL SUR 
BONNIEURE
Stade Roger Couderc 1 à 
FEYTIAT
Stade Municipal 1 à NIEUL SUR 
MER
Stade Jardins Suzanne Lenglen à 
BORDEAUX
Stade Saint Lazare 1 à LIMOGES

Stade Bellegrave 1 à PESSAC

Stade Du Jard 1 à MERIGNAC
Parc Des Sports Des Écus 1 à LE 
BOUSCAT
Stade Pierre Sarlandie à LARCHE

Stade Municipal 1 à TARGON

Nouvelle Aquitaine 1
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